
Conseil National du SNP2E – FO
du 15 au 17 Octobre 2024 à BUSSANG

RAPPORT D’ACTIVITÉ
DU COLLÈGE OPA

Chers camarades,

Je  vais  vous  lire  le  rapport  d’activité  du  Collège  OPA.  Ce  rapport  a  été
approuvé à l’unanimité des membres présents.
Avant  cela  le  collège  souhaite  remercier  tous  les  camarades  du  SN  et
particulièrement ceux de la permanence pour leur soutien bienveillant et pour
l’organisation de ce Conseil National. 
Le collège regrette l’absence de nombreux camarades membres du CN au
moment où des discussions sur la future organisation de notre syndicat se
déroulent.

Depuis le dernier CN du 19 au 21 septembre 2023 à Pornichet, le collège a eu
de grandes difficultés à agir et porter ses revendications notamment auprès
du cabinet du ministre.
Le  02/10/2023 le collège par la voix de son secrétaire , alerte le DRH à
propos de la note de gestion indemnitaire 2023 toujours pas publiée. Elle le
sera le 17/12/2023…
De même une alerte est envoyée à l’administration car l’augmentation du
point d’indice et les mesures d’urgence gouvernementales de pouvoir d’achat
ne sont  toujours  pas  perçues  par  les  OPA alors  qu’elles  l’ont  été  par  les
fonctionnaires au mois de juillet.
Au mois de janvier, les 5 points d’indice supplémentaires viennent augmenter
le traitement des fonctionnaires (environ 20€), tandis que celui des OPA se
voit diminué ! Un couac administratif est responsable de cette situation qui
sera corrigée seulement au mois de mars 2024.
Au Cerema le déplafonnement de la prime de métier rétroactive au 1er janvier
2023  n’a  été  versée  qu’au  mois  de  septembre  2024 !  Attention  aux
répercussions sur les impôts et les prestations sociales pour nos camarades
concernés …Le genre de problème qui va aussi se répercuter sur le calcul de
la PSC
Une  demande  d’audience  a  été  adressée  à  la  conseillère  sociale  le
22/12/2023...Nous avons été reçus, après moult reports et à l’avant-veille
de la dissolution le 04/06/2024 ! 
Le  14/05/2024 nous  recevons  un  courrier  du  ministre  Béchu  nous
informant qu’il  porte un projet de fonctionnarisation des OPA auprès de la
fonction publique. Il écrit noir sur blanc qu’à la suite du moratoire sur les
recrutements ce projet marque l’extinction du corps.
Le 30/05/2024 toutes les OS sont réunies en séance plénière pour aborder
le projet de fonctionnarisation, qui nécessite une inscription dans la loi de
décentralisation en préparation dans les tuyaux à ce moment là.
Ensuite comme vous le savez tous, une dissolution est survenue, puis les JOP
sont arrivés…
Reprise du combat le 20/09/2024 lors du CSA-M , report du mois de juin.
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Il y a été question du projet de toilettage du décret 65-382 du 21 mai 1965
relatif aux OPA. Ce projet est parti au guichet unique en 2022 et est revenu
en février 2024...

FO a déposé un amendement pour obtenir le détachement des fonctionnaires 
pour les OPA. 
Lors de ce CSAM plusieurs amendements ont été déposés , la CFDT et l’UNSA
ont à chaque fois voté contre ou absention à tour de rôle.
Pour vous dire, des fois que vous en doutiez, ces OS ne font rien pour les 
agents.
Nous avons pu avoir l’information que les enveloppes de promotion seront 
reconduites sur les mêmes montants sanctuarisés jusqu’aujourd’hui.

Le  03/10/2024 le secrétaire du collège a accompagne une délégation FO
pour un audit auprès de la commission des finances à l’ Assemblée Nationale
audition par des députés Écologie et Social rapporteurs spéciaux sur une
 partie des crédits mission « Écologie, développement et mobilités durables 
Il  s’est agit de faire remonter les problèmes d’effectifs  et de condition de
travail, le secrétaire a pu glisser un mot sur les OPA à cette occasion.
Tandis qu’il est question que le SMIC augmente au 1er novembre plutot qu’au
1er janvier comme il est de coutume, le salaires des OPA en Zone 3 ne sera
plus qu’à 7 centimes au dessus du SMIC 

Les OPA ont pu constater que l’information sur leur retraite est moins pire
qu’avant, ils peuvent avoir des informations qu’ils n’avaient pas même si ce
n’est pas du tout satisfaisant en l ‘état du fait de ne pas pouvoir faire de
simulation notamment.

On continue de constater que pour les OPA MADSLD + les OPA en SGCD +
les OPA dans les Établissements publics = chacun fait fait fait c’qui lui plait
plait plait

Ne  nous  trompons  pas  de  cible
camarades,  l’administration  fait  tout
contre nous les syndicats et nos intérêts,
évidemment tout dans son sens et nous
n’avons pas du tout les mêmes intérêts et
n’allons pas du tout dans le même sens
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